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Epandages des digestats sur plusieurs communes

cf liste des communes concernées dans le plan d'épandage, lagune déportée sur la commune de Nanteuil-le-Haudouin

La société DTP Métha portée par 4 exploitations projette de créer une unité de méthanisation de matières organiques en voie liquide contiue.
L'installation valorisera 26200 t/an de biomasse solide soit 71,8 t/j .
L'objectif de l'installation est de produire une énergie renouvelable: le biogaz. Il est produit dans le digesteur, épuré puis injecté au réseau de
GrDF. L'installation génère un digestat brut valorisés par plan d'épandage sur les terres des 4 exploitations agricoles. La liste des matières
entrantes sur le site actuellement est la suivante.

Matières entrantes Tonnage annuel
Pulpes de Betterave 8000 T
Ensilage seigle/escourgeon 5800 T
Maïs ensilage 7300 T
Menue paille 550 T
Issues de silos /meuneries /farine déclassée 950 T
Drêche de brasserie 1100 T
Soupe alimentaire 2500 T
TOTAL SOLIDE 26 200 t/an

Le digestat généré doit être valorisé en agriculture dans le cadre d'une agriculture durable. Il a donc été décidé d'écarter de la liste des déchets
admissibles les déchets susceptibles de dégrader la qualité agronomique et sanitaire du digestat, même si certains peuvent être méthanisés au
regard de la réglementation. Les déchets non admis seront:
* les déchets dangereux au sens de l'annexe II de l'article R.541-8 du code de l'environnement
* les déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés, même après prétraitement par désinfection.
* les déchets radioactifs
* les ordures ménagères brutes et les déchets de dessablage et de curage des égouts
* et de manière générale, tout déchets susceptibles de nuire à l'innocuité du digestat.

Traitement des matières et production de gaz :
Les matières sont envoyées au digesteur via la trémie d'incoporation. Le procédé de méthanisation sera de type infiniment mélangé mésophile
avec agitation mécanique (température de digestion autour de 40 °C). Le digestion de ces matières permettra la production de biogaz, gaz
d'origine renouvelable, capté au niveau du ciel gazeux. Une fois épuré, le biométhane sera injecté sur le réseau du distributeur GrDF.

Valorisation du digestat :
En sortie de digesteur, le digestat brut est stocké avant d'être épandus sur les parcelles des 4 exploitations agricoles.
La digestion anaérobie est un procédé conservatif pour les éléments n'entrant pas dans la composition du biogaz, notamment les éléments
fertilisants (N, P, K) et amendants (matière organique stable - précurseurs d'humus). Les digestats présentent donc un intérêt important en
agriculture en tant que matière fertilisante et amendante.

Le site projet est composé des équipements suivants :
•Trois silos existants bordés de murs de 3m
•Deux trémies d'incorporation des matières solides.
•Deux digesteurs de 2290 m3 utiles
•Un Post-digesteur de 3890 m3 utiles
•Une cuve de stockage de 3890 m3 utiles
•Deux lagunes de stockage de digestat liquide :10000 m3 utile sur site et 6000 m3 utile en déporté.



2781-2b

1. Méthanisation   de   matière   végétale
brute,   effluents   d’élevage,   matières
stercoraires, lactosérum et déchets 
végétaux d’industries agroalimentaires :
b) Quantité   de   matières   traitées   > 30
t/j   mais < 100 t/j (E)

Capacité de traitement Moyenne :64,9 t/j (23700 t/an)

E

4310.2 Gaz inflammables catégorie 1 et 2 5,860 T DC

2781-1b

2. Méthanisation d'’autres déchets
non dangereux:
a) la quantité de matières traitées
étant inférieure ou égale à 100 t/j

Capacité de traitement Moyenne :6,8 t/j (2500 t/an)

EE



Rejet d'eaux pluviales dans les eaux
douces superficielles ou sur le sol ou
dans le sous sol. Surface :
2°Supérieur à 1ha et inférieur à 20ha

Surface Projet: 4,37 ha
Surface Bassin Versant: 2,38 ha

DC2.1.5.0

Le site en projet n'est pas en ZNIEFF
Quatre parcelles d'épandages sont en ZNIEFF II



PNR Oise Pays de France

ZRE de l'Albien



Création d'un forage d'une profondeur de plus de 10 m mais inférieure à 50 m.
Prélèvement annuel de 8000 m3/an.
Le forage est destiné à l'alimentation de l'unité de méthanisation.

Equilibre déblais-remblais

Equilibre déblais-remblais

La parcelle du projet est une parcelle agricole.

Le projet n'est pas situé à proximité immédiate d'une zone Natura 2000



La méthanisation est à vocation agricole

Le projet fera la demande d'un agrément sanitaire afin de maitriser les risques liés
à l'emploi des soupes de biodéchets

Le trafic engendré par l'installation sera très faible puisque l'épandage de digestat
remplace l'épandage d'engrais organique. Le trafic sera dilué sur les 17communes
concernées par l'épandage. Le projet SAS DTP Métha, génère 14 véhicules/jour
en moyenne annuellement soit un impact négligeable.

Quelques moteurs, cheminée, équipements de prétraitement de la
matière,compression du biogaz véhicule, mais le site ne sera pas particulièrement
bruyant. Les équipements sont situés en bâtiments ce qui limite la propagation du
bruit.
Compte tenu de l'absence de lotissements dans un rayon d'1km et du respect de la
réglementation acoustique, les nuisances sonores ne sont pas redoutées.

Les odeurs seront limitées. Certaines matières occasionnelles peuvent émettre des
odeurs. Celles-ci seront traitées le plus rapidement possible dans l'unité de
méthanisation et non laissées à l'air libre. Le digestat de méthanisation émet
beaucoup moins d'odeurs qu'un effluent agricole brut.



Le site n'est pas particulièrement éclairé.
Eclairage diurne/nocturne en zone rurale selon les saisons mais non permanent.
Eclairage indispensable en hiver par exemple à certaines période pour la sécurité
du travail.

Rejets atmosphériques des véhicules, chaudière, traitementdu biogaz.

Pas d'eaux résiduaires. Seules les eaux pluviales propres sont infiltrées à la
parcelle. Les autres liquides produits (jus de silos, lavage) sont recyclés dans le
process.

Valorisation des digestats par retour au sol sur les parcelles des agriculteurs
partenaires du projet.

Les digestats constituent l'essentiel des déchets produits. Les autres déchets sont
à la marge: déchets de maintenance, déchets inertes, déchets d'emballages sont
éliminés selon les filières adéquates.

L'insertion paysagère du site a été envisagée selon les exigences urbanistiques
(couleurs, types de matériaux, plantation, etc...).
L'insertion paysagère a été étudiée dans le permis de construire.

Le site est à caractère agricole au titre du code rural; il contribue au
développement des
activités



Gestion des odeurs: stockage contrôlé des matières potentiellement odorantes
Mesures paysagères: Couleurs de matériaux, enterrement partiel des équipements, plantations
Gestion des eaux: recyclages des eaux chargées, infiltration des eaux propres, séparation des réseaux.
Gestion des épandages: plan d'épandage avec étude agro-pédologique (aptitude des sols, pente, hydromorphie, bilan des exploitations) et
équilibre de la fertilisation

Si l'activité devait s'arrêter, le site devrait être remis, dans un état compatible avec le document d'urbanisme en vigueur à la date de cessation.
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